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Die Societas Iuris Publici Europaei (SIPE) ist eine wissenschaftliche Vereinigung, die 
im April 2003 in Frankfurt a.M. von europäischen Öffentlichrechtlern gegründet 
wurde. Der Verein hat die Aufgabe, Fragen des öffentlichen Rechts in Europa unter 
Einschluss seiner Wirkung auf das gesamte Recht wissenschaftlich zu erörtern und zu 
klären. Die Satzung der SIPE und weitere Informationen können im Internet abgerufen 
werden unter: http://www.sipe-online.eu 
 

 
 
 
Societas Iuris Publici Europaei (SIPE), an association of European Public Law 
Scholars, was founded in Frankfurt/M. in April 2003. The goal of the society, as an 
academic forum, is to discuss and clarify questions of public law in Europe including 
its impact on the legal system as a whole. The articles of the association as well as 
further information are available online at http://www.sipe-online.eu 

 
 
 
 
La Societas Iuris Publici Europaei (SIPE) est une association académique fondée par 
des publicistes européens en avril 2003 à Francfort/M. Elle a pour objet l’étude du 
droit public en Europe ainsi que ses incidences sur l’ensemble des branches du droit. 
Les Statuts de la SIPE et autres informations utiles peuvent être consultés sur internet: 
http://www.sipe-online.eu 
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CONGRÈS SIPE - STRASBOURG, 10-12 JUIN 2010 
 

 

LA SOFT LAW DES ORGANISATIONS EUROPEENNES 
 
 

Jeudi 10 juin 2010  
 
Arrivée 
 
 

Atelier des jeunes chercheurs 
 
15.00-18.30 
 
Allocutions de bienvenue 
 
 

Modérateur: Fabrice Larat (Strasbourg, ENA) 
 
- La soft law de l’O.C.D.E. dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés 
européennes (20 min.)  
Thomas Dubut (Paris) 
Débat (10 min.)  
 
- Soft law et hard law sous l’angle de la transition démocratique en Hongrie (20 min.)  
Akos Domahidi (Budapest) 
Débat (10 min.)  
 
- Les communications interprétatives de la Commission européenne (20 min.)  
Sandrine Turgis (Paris) 
Débat (10 min.)  
 
16.45-17.00: Pause  
 
- Soft law européenne et coopération administrative entre les Etats membres (20 min.)  
François Lafarge (Strasbourg) 
Débat (10 min.)  
 
- La surveillance non juridictionnelle du respect de la soft law au sein du Conseil de l'Europe (20 
min.)  
Mihaela Ailincai (Grenoble) 
Débat (10 min.)  
 
- La soft law européenne dans le domaine de la lutte contre les discriminations (20 min.)  
Frédéric Edel (Strasbourg) 
Débat (10 min.)  
 
 
18.30: Réunion du Comité exécutif de la SIPE 
 
Dîner pour les intervenants et les membres du Comité exécutif  
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Vendredi 11 juin 2010 
 
 
9.00-9.30: Enregistrement  
 
 
9.30: Séance d’ouverture 
 
Allocutions de bienvenue: 

Bernard Boucault, Directeur de l’Ecole nationale d’administration 

Jean Waline, Président de l’Institut international des droits de l’homme, Strasbourg 

Julia Iliopoulos-Strangas, Professeur à l’Université d’Athènes ; Présidente de la SIPE 
 
 
 

Première séance  (10.00-13.00) 
Présidence: Harmut Bauer, Professeur à l’Univesité de Potsdam ; Secrétaire général de la SIPE 

 
 
Rapport introductif (30 min.): 
Peter-Christian Müller-Graff, Professeur à l’Université de Heidelberg 
 
 

Finalités et fonctions de la soft law européenne 
 
 

L’expérience du Conseil de l’Europe. 
 
Rapporteur (30 min.):  
Philippe Boillat, Directeur général des droits de l’homme et des affaires juridiques au Conseil de 
l’Europe 
 
Discutant  (15 min.):  
Andrew Drzemczewski, Chef du Secrétariat de la Commission des affaires juridiques et des droits 
de l’homme de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 
 
Débat 
 
11.30-11.45: Pause  
 

L’expérience de l’Union européenne 
 
Rapporteur (30 min.):  
Enzo Cannizzaro, Professeur à l’Université de Rome "La Sapienza" 
 
Discutant  (15 min.):  
Jürgen Schwarze, Professeur à l’Université de Fribourg en Brisgau 
 
Débat 
 
 
Pause déjeuner  
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Deuxième séance  (14.30-18.30) 
Présidence: Jacques Ziller, Professeur à l’Université de Pavia 

 
 

Effectivité et efficacité de la soft law européenne 
 
 

Effectivité et efficacité via les autorités nationales 
 

Rapporteur (30 min.):  
Daniel Sarmiento, Référendaire à la Cour de justice de l’Union européenne 
 
Discutant  (15 min.):  
Irena Lipowicz, Professeur à l’Université de Varsovie 
 
Débat  

 
Effectivité et efficacité via les juridictions constitutionnelles nationales 

 
Rapporteur (30 min.):  
Laurence Burgorgue-Larsen, Professeur à l’Université Panthéon-Sorbonne, Paris I  
 
Discutant  (15 min.):  
Giorgio Malinverni, Juge à la Cour européenne des droits de l’homme 
 
Débat 
 
16.30-16.45: Pause 
 

Effectivité et efficacité via les Cours européennes 
 
La Cour de Justice de l’Union européenne 
 
Rapporteur (20 min.):  
Allan Rosas, Président de Chambre à la Cour de Justice de l’Union européenne 
 
Discutant  (10 min.):  
Vassilios Christianos, Professeur à l’Université d’Athènes 
 
Débat 
 
La Cour européenne des droits de l’homme 
 
Rapporteur (20 min.):  
Jean-François Flauss, Professeur à l’Université Panthéon-Assas (Paris II) 
 
Discutant  (10 min.):  
Georg Ress, 0Juge au Tribunal administratif du Conseil de l’Europe, Ancien juge à la Cour 
européenne des droits de l’homme 
 
Débat 
 
 
Réception 
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Samedi 12 juin 2010  
 
 
9.30-10.00: Assemblée générale de la SIPE 
 
 

Troisième séance  (10.00-12.30) 
Présidence: Antonio D’Atena, Professeur à l’Université "Tor Vergata", Rome ; Membre du Comité 

exécutif de la SIPE 
 
 

Légitimité et légitimation de la soft law européenne 
 
 

Table ronde  (10.00-12.00) 

 

Modérateur: 
Constance Grewe, Professeur à l’Université de Strasbourg; Juge à la Cour constitutionnelle de 
Bosnie-Herzégovine 
 
Intervenants: 
Noreen Burrows, Professeur à l’Université de Glasgow 
Matthias Knauff, Privatdozent à l’Université de Würzburg 
Andras Sajo, Juge à la Cour européenne des droits de l’homme 
Linda Senden, Professeur à l’Université de Tilburg 
Mihalis Vilaras, Président de Chambre au Tribunal de l’Union européenne 
 
Débat  
 
 

Conclusions générales  (12.00-12.30) 
 
Olivier de Schutter, Professeur à l’Université Catholique de Louvain 
 
 
Clôture du congrès 
 
 
 
APRES-MIDI: Excursion   La route des vins 




